
Lettre datee du 15 ,luillet 1976, adres&e au Secrétaire &ngral 
ppx le repr&euxtant pemaneat fie Chypre au~re’s de 1'CrRanisation 

des Nations Unies 

3'81 l'honneur de me rî$f&er & une lettre du repr&entant de la Turquie datbe 
du 28 mai 1976 (A/31&7), b laquelle &ait joint en appendice un document de 
M, Denktwh qui &ait cens6 repr&enter une r&xx~se 3 ma lettre, et qui a $t$ 
distribu comne document de I'Assemblge &n&rale i% sa trente et unibme session, 

Or, lfauteur de ce document ne cherche Mme pas 3 donner une &ponse aux faits 
cancrete que j'avais exposÉs dans ma lettre. Il s’agit de crimes internationaux 
perp&r$s dans la zone occup#!c de Chypre par l'envahieeaur Étranger au cours d’une 
&rio de tiolaticm de nombreux dmifs fandamcmtaux da la persanne humaine, que 
j16num&aie dans ostte lottrc, C'est de toute bvidenca b ltenv&issaur, la Turquie, 
qu'il incanba & &ponbra & tee bccusatiarw. 

Houe c renone parfaitement les difficultba qu'6proux-e M, Denktash et 
l'impossibflit6 dans laquelle il est de r6pondr-c & ces accusations. C'est une t8che 
peu eatiable que celle d'essayer de justifier un probléme international aussi 
grave que celui de IFagression contre Chypre et sa population, au m4pris de: tous 
les principes de la 16ga.lit6 kxternationale dans une sooiét6 civilisee. Quant b 
la partie rcspcmsable, Ankara, le silence de son rspr&aentant en dit long, 

Le probl&xpa actuel, problbme gruve et brtUant, est que les actea d’agraaaion 
de la Turquie contre Chypre se poursuivent. 

L'expulsion en cours des Chypriotes grace autochtones reatbs dans le nord, 
action qui recourt È% la terreur insidieuse et II~~E menaces de mort continuelles, 
est una mani&e de forcer ces personnes a abandanner leurs maîsone et leurs biens et 
a chercher refuge dans le sud, 03 ils vont grossir la population des camps de 
r&'u&be dÉimunis, J'ai don& dam ma lettre du 13 juillet 1976 (S/E?142) des 
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excmplea des cruelles pers&utions subie5 ppsr les Chypriotes grecs. ces exeiq&?s 
iaentrent bien ei quels &&ES d’inhumanit6 sont parvenues 3.es forces dtaccup&ion 
d6 1 fenv&is5eur ffisisté68 en autre deris leur t&&e par des colons criminels et 
ixpudents venus de Tuxquîe. 

11 y a Ueu &gz.hment de rappeler que tous ces ~~a~ernents dans le nord 
repr&enteat une viol&im des e~~~a~xents qui ont &é pris dans ltAccord de Vienne 
du 2 a0Q-t 1975 et qui, sinsl qu’on peut le voir dans les rapports du Z3ecShire 
&néral. du 5 ao% 1975 (S/1178p) et du 8 décembre 1975 (S/USOO), pH%oient 
express6ment dos dispositions pour E1osurer la s&uri& des Chypriotes grecs rest& 
dans le nord et leur permettre de mener une vie normale, Le fait qutAnkara mit 
rwenu sur cet accord est une preuve supplémeutaire de In. mauvaise foi des Turcs, 
dans les pourparlers, puisque derri&e ce simulacre de nÉ@ciation pacifique, 
ils cherchent n tromper l’opinion mcw3isJ.e et 3 d&ourner 1’ attention des 
tentatives ill&gafes qu’ils font pour modifier la structure d&ographiquc de ltZle, 

On comprend sans peine que M, Denktssh laisse de C@G~ tous ES aspects pour 
s tarr%sr sur le prub28xe constitutionnel, comme si tout était norma2 psr ailleurs, 
et essaie de clbantrer que 1s F&d&xtian en deux zones est la seule solution. 

A cet Egard, Je le renverrai. 3 lord Radcliffe, autorit bminente en mstière 
constitutionnelle, qui a d&lar6 c&gariquement dans sctn rapport sur Chypre que 
ni le partage ni la fad&ation ne pouvaient s f appliquer $ lt~ls, et ce pour un 
certain ncxt&re de raisons, dont la moindre n’est pas 1 t&bsence d’une configuration 
a8turel3.e qui puisse servir de base ELU partage territorial. Une autre raison est 
qu’un déiplacoment de population serait Zr 1s fois inhumsin et irr6alisable sur 
le plan Gxuxznique, 

M. Iknktaah croit-U que la Turquie, par son invasion sru& et ses actes 
d’ ssian B Chypre, & cr&, oomm6 par magie, lus conditions pr%W.ables n&essaires 
3 l’&ablissernent d’une féd&ation et au ptwtxge? Ce sursit lb un genre de 
psrtage que lord Radcliffe, dans sa candeur, n’aurait jamais pu imaginer. 

Il faudra bien que les dirigeants militaires actuels de 1s Turquie et leur 
porte-parole, M. Denkfwh, conprrennent que des ef.tuatians qui sont la cons6quence 
directe d’actes d’agression et de violence ne peuvent engendrer aucune réalit mais 
seulement des crimes internationaux, Ces crimes flétrissent ce qu’est aujourd’hui la 
citilisation humaine, qui serait menac& de disparition, s’ils devaient se 
perpbtuer . Aucune structure naticmle cm constitutionnelle ne saurait btre Qdifi& 
sur des crimes, pss plus qu’une solution juste ou viable ne peut être Sond$e sur 
une situation inrpos& de façon criminelle, 

M, Denktash est muet au sujet de ces questions brQl&ntes, Par contre, il 
continue & r&&her l’argument anachronique de I’EZnosis (dont il reconnaît lui-mdme 
le caract&x p&im&) auquel il cherche d&esp6rkment k insuffler un semf?larh de vie 
pour pouvoir cammcdément I ‘utiliser comme argument l 



ReeourQslt 23 un0 tactique de ~W~~~~ M, r?%il.Mash ae SQ lassô pus d%oquer 
de p~t~d~ mauvais trait%~~?eta que la rnirzoritb épirote éwqu% t~ureit subis de 
la part du ~ou~~%~~t antre l96h et 1974. Ces 8llégations ont étE pleinement 
et i~~vo~~~%~ut &futé%a par me sbrzL% de citations fix+&zs des rapports 
semestriels du S%e&t&~ &ér& pour 1s p&fod% en qu%stion (2964 3 1974). Cas 
oitatiom prou-m& 3 I’&id%#c% que les droite f~d~~t~~ des Chypriotes turcs 
ont Bté v2oleSs di3 mu3ih4 ?Ei~aslts par leI.ws praprpis airi~ants, agisaartt sur 
les ordres BrAnkara et par ~‘~r~~~s~t~~ tarrwiste ?Xl? pfac& sous le ~o~d%~nt 
d’officiers d% Twauie, qui ont exQ& qu’on wtt% des ~~~ot%s turcs dans de0 
enclwes. Ceux-ci at dom &e prix& de leur Libertg de mouvement, %t on les & 
constamment %mp&h&s pendant des sm&es de revenir 3 Leurs foyers et & leurs biens, 
alors m8me que que L’on swu;lt ~f~te~~~ qu’aucun prùbl&m ne se posait fiur 
le plan d% lrz s&xrit~, &zsi que l*indiquent les rapports du Sec&taire &&raL. 

Si les dirigeants des Chypriotes turcs intetis&ent i% ceux-ci de se dgplacer, 
c ( L%ait, df a-p& les rapports ) “en raison d’rm objectif politique, $ swoir &syer 
ltargment selon lequel les deux principales comtmnaut~s chypriotes ne peuvent 
vivre en pdx dans l’Île sam quelque sort% de s6paration &ographique” If. 

Dans l’ensetile, les rapports corroborent la th??se du gouvernement selon 
lsquelle “. , . lss diff5cultQs que conn& la, population chypriote turque sont le 
rihltat direct de la politique dtisolament que les dir&eants chypriotes turcs ont 
imposBe par la force & la masse d% la population” 2~‘, 

Ces rapports ont && citbs intégralement w ConsaiZ d% s&urita le 30 aaQt 1974 
fS/PV.l7W), k la Cmzissioa politique 8pbcial.e le 20 octobre 1974 (A/SPC/PV.923), 
$ 1~Assesribl~e S&&ale le 19 aovmr&m 1975+ (A/p’v,2411) et dans IIB F%e%nte lettre 
(E/T8131 3 laqu%ll% le document en qtrestion de M. &nktaBh est censb rbpondm, 

Les reprbsentants depi%rquie qui ont pwtiaip8 aux r&nicm oh ces rappmts 
ont bt6 cith n'ont contestti ni leus exactitude ni leurs effets &videmts* 

A quoi ban ces rdp&itions absurdt~ dtsrrcusationa diacrbdit8eaP EUes 
rsppellont la tactique d% 1s *tition &ns lu pulitique du “mensonge &xmie”. 
Elles n’ont t toutefoia ) jamie 8tb bonnes b rien. 

Nous voulons %sp&er que la négation persistante et anachronique de la force 
et de la domination, ainsi que tous les moyens A&oumbe mis & leur service, xl% 
dureront pas e”tern%llement , Roue esp6rons qu% le raspact de la justice et des 
valeura morales finira pss s finstaurar at sortira le mondo be l’État ds con-ion 
et dfana.rchie bans lequel il se trouez, 

Documents off%ciels du Canaeil de s@curft~ dix-neuviéme atm@!%, 
pour avril. rnb et juin 196&, document S!64, par. 113, 

3 IbiU,. vinatib am&,Suppl&nentgw.x avril, mai. et Juin 1965, 
document s/6426, par, 106. 
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